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questions écrites
Question écrite n° 99731

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur le fait que sa
question écrite n° 54926 du 4 janvier 2005 concernant la sécurité sociale n'a pas obtenu de réponse, c'est-à-dire
près d'un an et demi après qu'elle a été posée. Elle s'étonne tout particulièrement de ce retard très important et
elle souhaiterait qu'il lui indique les raisons d'une telle carence.

Texte de la réponse

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2002 a transformé la cotisation d'assurance maladie assise sur
les contrats d'assurance en matière de véhicules terrestres à moteur (anciens articles L. 213-1 à L. 213-2 du
code des assurances) en une contribution (articles L. 137-6 à L. 137-9 du code de la sécurité sociale). Ce
changement de statut était rendu nécessaire par la nouvelle affectation du prélèvement au financement des
allégements généraux de cotisations patronales mis en place dans le cadre de la politique de l'emploi. La
transformation de la cotisation en contribution ayant entraîné une déconnexion entre la qualité d'assujetti et celle
d'assuré social, l'exonération dont bénéficiaient un certain nombre de personnes relevant d'un régime de
sécurité sociale mais exonérées de cotisation ou de CSG a été logiquement supprimée. En effet, tant que cette
contribution était considérée comme une cotisation sociale au bénéfice de l'assurance maladie, les personnes
non cotisantes à un régime obligatoire d'assurance maladie français n'y étaient pas assujetties ; en revanche,
dès lors que cette contribution est conçue comme une imposition de toute nature, son champ d'application est
élargi à toutes les personnes soumises à l'obligation d'assurance automobile, quelle que soit leur situation au
regard de l'assurance maladie.
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